
Lyon, le 22 mars 2021

LES COMMUNES DE GIVORS ET GLEIZÉ NON RECONNUES
EN ÉTAT DE CATASTROPHE NATURELLE

L’arrêté interministériel du 11 février 2021  ne reconnaissant pas  l’état de catastrophe naturelle

pour mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols

sur le territoire des communes de Givors, du 15 juin au 31 décembre 2019, et de Gleizé, du 12

juillet au 31 décembre 2019, est paru au Journal officiel du 20 mars 2021.
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